
La question du « zéro artificialisation nette » vient bousculer les pratiques de l’aménagement du 
territoire. C’est aujourd’hui un sujet de questionnement majeur pour les élus locaux, les techni-
ciens des collectivités et plus largement, l’ensemble des acteurs qui œuvrent au développement 
territorial.
Ces questionnements, auxquels nous sommes confrontés quotidiennement dans le cadre de nos 
missions de conseil et d’expertise juridique, ont fait naître l’idée de cet ouvrage.
Nous l’avons conçu à la fois pédagogique et prospectif, à destination des collectivités locales et 
de leurs partenaires.
La première partie est conçue comme un véritable guide de mise en œuvre en reprenant le cadre 
législatif et opérationnel du ZAN. Les deuxième et troisième parties sont plutôt destinées à prendre 
du recul par rapport aux changements et aux opportunités que le ZAN va générer dans la manière 
de fabriquer les territoires en termes de gouvernance, de modèles économiques et plus largement 
de connaissance terrain.
Nous sommes convaincus que la mise en œuvre du ZAN constitue une formidable opportunité 
d’innover pour concevoir des logements, des zones d’activités économiques, des équipements 
publics plus sobres et plus vertueux dans leur réponse aux besoins des usagers.
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Introduction

La question du zéro artificialisation nette (ZAN) vient bousculer les pratiques de l’amé-
nagement du territoire. C’est aujourd’hui un sujet de questionnement majeur pour les 
élus locaux, les techniciens des collectivités et plus largement l’ensemble des acteurs 
qui œuvrent au développement territorial.

Ces questionnements, auxquels nous sommes confrontés quotidiennement, dans le cadre 
des missions de conseil et d’expertise juridique que nous menons auprès des territoires, 
ont fait émerger l’idée de cet ouvrage.

Nous l’avons conçu tout à la fois pédagogique et stratégique, à destination des collecti-
vités locales et de leurs partenaires.

La première partie est consacrée aux fondements du ZAN. Elle définit l’ensemble du cadre 
législatif et opérationnel nécessaire aux collectivités et à leurs opérateurs pour appliquer 
ces nouveaux principes. Cette première partie doit être appréhendée comme un véritable 
guide de mise en œuvre du ZAN.

Après une approche historique qui permet de replacer les évolutions législatives et régle-
mentaires actuelles dans le contexte des mutations sociétales des trente dernières années, 
nous nous intéressons à l’intégration progressive des préoccupations liées à l’artificia-
lisation des sols dans les règles de planification urbaine puis à la lente reconversion de 
l’urbanisme opérationnel au service des préoccupations environnementales dont le ZAN.

Le deuxième chapitre de cette première partie pose le cadre réglementaire du ZAN : fina-
lités et objectifs de la loi Climat et résilience n° 2021-1104 du 22 août 2021, principales 
notions inhérentes à l’objectif ZAN et traduction dans les documents de planification.

La suite est consacrée aux outils opérationnels et financiers mobilisables pour accom-
pagner la mise en œuvre du zéro artificialisation nette.

À partir de la deuxième partie de l’ouvrage, nous avons souhaité prendre du recul et nous 
intéresser aux changements que le ZAN allait induire dans la manière de concevoir le 
développement territorial.

Nous nous intéressons notamment à la gouvernance du ZAN et à la recomposition déli-
cate des forces dans un contexte marqué par le déclin du maire bâtisseur au profit de 
l’État régulateur. Nous cherchons ainsi à objectiver le risque de dérive vers une approche 
comptable du ZAN au détriment de la prise en compte des spécificités territoriales et à 
imaginer les nouveaux modèles territoriaux qui pourraient émerger.
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La question des modèles économiques du ZAN est également posée. En effet, le ZAN 
aura des impacts sur les opérateurs, sur les équilibres économiques des opérations elles-
mêmes, dont les paramètres sont assurément rendus plus complexes et plus globalement 
sur le financement possible de l’aménagement.

Par la suite, nous analysons en quoi le ZAN pose de nouveaux enjeux en termes d’obser-
vation et d’évaluation. Le cadre est en effet aujourd’hui bien structuré mais il impose aux 
collectivités de s’outiller plus fortement en termes d’identification des gisements fonciers 
et de suivi de la consommation d’espaces. Le foisonnement d’outils qui émergent ne suffit 
pas à répondre aux enjeux : une approche terrain couplée à la montée en compétences 
des acteurs est indispensable.

Enfin, nous sommes convaincus que la mise en œuvre du ZAN constitue une formidable 
opportunité d’innover pour concevoir des logements, des zones d’activités économiques, 
des équipements publics… plus sobres et plus vertueux dans leur réponse aux besoins 
des usagers.

C’est pourquoi nous consacrons la troisième partie de l’ouvrage aux différents leviers qui 
s’offrent aux collectivités et à leurs partenaires pour continuer à développer leurs terri-
toires tout en répondant aux contraintes du cadre législatif en vigueur. Le premier chapitre 
aborde le sujet de l’intensification des usages comme levier de sobriété foncière : lieux 
hybrides de proximité, nouvelles formes d’habiter, espaces de travail partagés, espace 
public plurifonctionnel, stationnement. Il démontre que le ZAN appelle également à inno-
ver dans les modes de faire, l’émergence de nouveaux acteurs, une approche renforcée 
par les usages, le mode projet, la modularité…

Nous nous concentrons ensuite sur les leviers qui permettent de concilier développe-
ment économique, sobriété foncière et sobriété environnementale en passant en revue 
différents outils et démarches innovantes susceptibles d’accompagner les collectivités 
et les entreprises dans l’optimisation des zones d’activités économiques et davantage 
de coopération.

Nous terminons par la question fondamentale de la renaturation.
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Liste des sigles

Ademe Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie

AEC autorisation d’exploitation commerciale

Afup association foncière urbaine de projet

AMF Association des maires de France

AMO assistance à maîtrise d’ouvrage

Anah Agence nationale de l’habitat

ANCT Agence nationale pour la cohésion des territoires

Anru Agence nationale pour la rénovation urbaine

Apur atelier parisien d’urbanisme

Bimby build in my backyard

BRS bail réel solidaire

CAUE conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement

CBS coefficient de biotope par surface

CCCT cahier des charges de cession de terrain

CDAC commission départementale d’aménagement commercial

Cerema Centre d’études et d’expertise sur les risques, la mobilité et l’aménagement

Cese Conseil économique social et environnemental

CGCT Code général des collectivités territoriales

CGDD Commissariat général au développement durable

CGPPP Code général de la propriété des personnes publiques

Cnig Conseil national de l’information géolocalisée

CNRS Centre national de la recherche scientifique

CRTE contrats territoriaux de relance et de transition écologique

CVAE cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises

DGFiP direction générale des Finances publiques

DNID direction nationale d’Interventions domaniales

DOO document d’orientation et d’objectifs

Drom départements et régions d’outre-mer
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DTA directive territoriale d’aménagement

DUP déclaration d’utilité publique

EBC espace boisé classé

Élan (loi) Évolution du logement, de l’aménagement et du numérique

Enaf espaces naturels, agricoles et forestiers

EnR énergies renouvelables

EPA établissement public d’aménagement

EPCI établissement public de coopération intercommunale

EPCI-FP établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre

EPF établissement public foncier

EPT établissement public territorial

ERC éviter, réduire, compenser

ESS économie sociale et solidaire

FAT fiches analytiques et techniques

Feder fonds européen de développement régional

FPI Fédération des promoteurs immobiliers

FTI Fondation pour les terrains industriels

GOU grande opération d’urbanisme

IBPES Intergovernmental Science-Policy Platform on Biodiversity and Ecosystem Services

ICPE installation classée au titre de la protection de l’environnement

IGN Institut national de l’information géographique et forestière

Inrae Institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement

Insee Institut national de la statistique et des études économiques

MNHN Muséum national d’Histoire naturelle

Modue maîtrise d’œuvre de développement urbain et économique

MOE maîtrise d’œuvre

MOS mode d’occupation des sols

MTE-MCT ministère de la Transition écologique – ministère de la Cohésion territoriale

NPNRU nouveau programme national de renouvellement urbain

OAP orientation d’aménagement et de programmation

OCS GE NG occupation du sol à grande échelle nouvelle génération

OFB Office français de la biodiversité

OFS organisme de foncier solidaire

OHF observatoire de l’habitat et du foncier

ORT opération de revitalisation du territoire

Padduc plan d’aménagement et de développement durable de Corse

PAS plan d’aménagement stratégique

PCAET plan climat-air-énergie territorial

PLH programme local de l’habitat
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PLU plan local d’urbanisme

PNRQAD programme national de requalification des quartiers anciens dégradés

POS plan d’occupation des sols

PPA projet partenarial d’aménagement

PPRM plan de prévention des risques miniers

PPRN plans de prévention des risques naturels prévisibles

PTZ prêt à taux zéro

Puca plan Urbanisme Construction Architecture

PUP projet urbain partenarial

PRU projet de rénovation urbain

PVAP plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine

QPV quartier prioritaire de la politique de la ville

Scot schéma de cohérence territoriale

SAE schéma d’accueil des entreprises/schéma d’aménagement économique

Safer sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural

Sage schéma d’aménagement et de gestion des eaux

SAS société par actions simplifiée

SCI société civile immobilière

Sdage schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux

Sdau schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme

SDP surface de plancher

Sdrif schéma directeur de la région d’Île-de-France

SEM société d’économie mixte

Serl société d’équipement de la région lyonnaise

SIG système d’information géographique

SNC site naturel de compensation

SNRR site naturel de restauration et de renaturation

SPL société publique locale

SPV special purpose vehicule

Sraddet schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires

SRCE schéma régional de cohérence écologique

SRU (loi) Solidarité et renouvellement urbain (n° 2000-1208 du 13 décembre 2000)

TPSF territoires pilotes de sobriété foncière

TRI taux de rendement interne

TSE taxe spéciale d’équipement

WWF World Wide Fund

ZAE zone d’activité économique

ZAN zéro artificialisation nette

ZPPAUP zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager





Partie 1  
Définir le ZAN





Le
 Z

ér
o 

Ar
tif

ic
ia

lis
at

io
n 

N
et

te

Partie 1    17

Chapitre I 

L’approche historique du ZAN

A - La difficile lutte contre l’étalement urbain

1. L’artificialisation des sols : définition et impacts
Selon le ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires, l’artifi-
cialisation des sols consiste « à transformer un sol naturel, agricole ou forestier, par des 
opérations d’aménagement pouvant entraîner une imperméabilisation partielle ou totale, 
afin de les affecter notamment à des fonctions urbaines ou de transport (habitat, activités, 
commerces, infrastructures, équipements publics…) ».

Après une période marquée par l’extension urbaine et la reconstruction consécutive 
à la Deuxième Guerre mondiale, dans un contexte d’émergence de la consommation 
de masse et du tout-pétrole, la lutte contre l’artificialisation des sols a émergé dès les 
années 1970, en même temps que la naissance d’une certaine conscience écologique 
et sur fond de chocs pétroliers successifs.

En effet, les conséquences négatives de l’artificialisation ont commencé à être mises en 
lumière à ce moment-là et sont depuis largement partagées :

- �Impact sur la biodiversité : la consommation d’espaces naturels et agricoles contribue 
mécaniquement à la diminution voire la perte de biodiversité. Selon un récent rapport 
du WWF, 50 % de la disparition d’espèces serait imputable à l’artificialisation des 
espaces1. Les nuisances sonores, la pollution lumineuse, de l’air ou de l’eau contribuent 
également à accélérer le phénomène.

- �Impact sur le réchauffement climatique (diminution de la capacité d’absorption du CO2 
et augmentations des émissions liées à la mobilité) et sur le risque d’inondation (via 
l’amplification des risques de ruissellement et d’inondation du fait de l’imperméabili-
sation mais aussi par fragilisation et retrait du trait de côte).

1.  �Source : Living Planet report 2020 – Bending the curve of biodiversity loss.
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- �Impact sur la souveraineté alimentaire : de manière mathématique, l’artificialisation 
des sols entraîne une réduction des espaces agricoles et donc fragilise notre capacité 
à nourrir la population de manière diversifiée. Les espaces agricoles « grignotés » sont 
par ailleurs souvent des exploitations déjà fragilisées ; l’artificialisation se fait moins sur 
des terres liées à l’industrie agroalimentaire destinée à l’exportation.

- �Impact énergétique : l’artificialisation des sols, souvent synonyme d’étalement urbain 
nécessite la réalisation d’infrastructures et de réseaux (routes, électricité, énergie, 
fibre…) dont le rendement énergétique est plus faible rapporté aux coûts engendrés, 
que ce soit en termes d’investissement ou d’entretien. De plus, la nécessité de recourir 
plus fréquemment à des transports individuels, carbonés, accentue la consommation 
de pétrole ou d’électricité et la dépendance à ces sources énergétiques.

- �Impact sur les inégalités territoriales : la construction dans les espaces périurbains 
répond souvent aux besoins et contraintes de ménages ne disposant pas de ressources 
suffisantes pour envisager une installation dans les conditions souhaitées. Entre 2000 
et 2017, la maison individuelle a représenté plus de 70 % des achats de logement 
dans les trois premiers déciles de revenus2. Cela engendre souvent d’autres coûts liés 
aux déplacements, à l’accès à l’énergie… mais aussi un éloignement significatif des 
zones d’emploi principales, de l’enseignement supérieur, de la culture, de la santé… 
qui peut entretenir au fil des générations une certaine paupérisation.

Ces différents impacts rendent indiscutables la nécessité de s’attaquer au problème 
de l’artificialisation des sols. Pourtant, cette lutte s’avère particulièrement complexe. Un 
détour par les chiffres clés de la consommation d’espaces naturels et agricoles nous 
permet d’appréhender une réalité plus nuancée qu’il n’y paraît.

2. L’artificialisation des sols : quelles tendances ?

a) L’artificialisation des sols repart à la hausse en 2021

Selon le Cerema, qui suit et analyse la consommation des espaces naturels et agricoles 
pour le compte de l’État, ce sont 21 079 hectares qui ont été artificialisés en 20213. Après 
plusieurs années de baisse, la consommation est repartie à la hausse ; avec un rythme 
de croissance supérieur à celui de la croissance démographique.

2.  �« L’accession à la propriété des ménages pauvres et modestes », L’observateur de l’immobilier du crédit 
foncier, n° 97, 2018.

3.  �Source : https://www.cerema.fr/fr/actualites/tableau-bord-analyses-consommation-espaces-naturels




